
Initiatives ministérielles

M. Garry Breitkreuz (Yorkton-Melville, Réf.): Monsieur
le Président, justice différée est justice refusée. Cette mesure
législative donnera lieu à des procès plus longs, plus complexes
et plus coûteux.

Certains de mes amis qui sont à la GRC m'ont dit qu'ils étaient
choqués parce qu'ils travaillent très fort et que, pourtant, les
tribunaux ne rendent pas la justice, souvent en raison de formali-
tés de procédure. Pourquoi ne pas présenter une mesure législati-
ve qui mettrait fin à certaines des échappatoires au lieu d'en créer
d'autres, comme le fait cette mesure législative?

Les mêmes libéraux, à qui l'on doit la Loi sur les jeunes
contrevenants, nous présentent aujourd'hui la justice sous une
autre forme. Je me demande si nous allons avoir des rassemble-
ments au sujet du projet de loi C-41 dans quelques années.

Le fait de diviser les personnes en groupes accroît-il les
préjugés ou les diminue-t-il? Si je n'appartiens pas à un groupe
identifiable, qu'arrive-t-il si une personne me déteste pour une
raison autre que la particularité physique, mentale ou comporte-
mentale qui caractérise l'appartenance à un groupe? Pourquoi
faut-il que la haine entre dans une certaine catégorie définie par
un libéral pour recevoir plus de considération qu'une haine
fondée sur d'autres motifs?

M. Finlay: Monsieur le Président, je pense que les gens se
divisent eux-mêmes en groupes, de façon très naturelle. C'est ce
qu'ils font depuis des millénaires. Je ne pense pas que nous
puissions empêcher ce phénomène.

La société dans laquelle je veux vivre et dans laquelle je veux
que mes petits-enfants vivent se base sur l'amour, la compréhen-
sion et l'acceptation des personnes comme elles sont. Je veux
que les personnes qui passent de la haine au crime soient sévère-
ment punies.

J'exhorte tous les députés de la Chambre à voter en faveur de
ce projet de loi. Cela a déjà trop tardé.

M. Ray Speaker (Lethbridge, Réf.): Monsieur le Président,
on a dit, à la Chambre, que les libéraux voulaient faire adopter
cette mesure législative pour que les tribunaux ou les juges
soient obligés de déterminer les peines d'une certaine façon. Les
députés de ce côté-ci de la Chambre ont dit que les juges avaient
déjà une certaine souplesse dans la façon d'appliquer les lois et
de déterminer les peines. Cela m'amène à penser qu'il y a un
manque de confiance dans les juges de notre pays. Le député
pourrait-il me dire pourquoi?

M. Finlay: Monsieur le Président, compte tenu de tout ce que
j'ai entendu à la Chambre aujourd'hui, il est évident que le
député a posé sa question à l'envers. Nous faisons confiance aux
juges, mais tout ce que nous avons entendu, c'est qu'ils ne font
pas ceci ou cela, qu'ils libèrent les criminels trop tôt, ou encore
qu'ils n'imposent pas de peines assez sévères pour ceci ou cela.
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Mme Paddy Torsney (Burlington, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, je suis heureuse d'intervenir ce soir pour parler du projet de
loi C-41. Il est important. Il donne l'exemple en établissant des
normes d'équité et d'égalité pour tous les Canadiens dans notre
système de justice pénale.

Il se peut qu'à cause de la campagne ou de la croisade de la
députée de Central Nova nous soyons passés à côté de certains
des principes qui sous-tendent ce projet de loi. Nous avons
oublié qu'on codifie les principes régissant la détermination de
la peine, qu'on donne une portée juridique aux déclarations des
victimes et qu'on apporte des modifications qui vont aider à
rétablir l'équilibre dans les cas de violence familiale.

L'été dernier, j'ai rencontré des avocats de ma collectivité et
au cours des douze derniers mois, je me suis entretenue avec de
nombreuses personnes de Burlington au sujet du projet de loi.
Ces gens arrivent à la conclusion que les profanes s'intéressent
de plus en plus à la loi et que nous devons donc établir clairement
les objectifs et les principes en matière de détermination de la
peine. Ce projet de loi codifie clairement ces principes.

Les peines doivent servir à dénoncer le comportement illégal,
à dissuader les délinquants de commettre des infractions, à
favoriser leur réinsertion sociale, à susciter la conscience de
leurs responsabilités, ainsi qu'à assurer la réparation des torts
causés aux victimes et à leur famille, en plus d'amener les
délinquants à reconnaître les torts qu'ils ont causés.

Ce projet de loi servira à s'assurer que moins de Canadiens
seront emprisonnés pour non-paiement d'amendes, amendes
qui, dans bien des cas, étaient beaucoup trop élevées pour les
moyens des délinquants.

L'article 718 donne une portée juridique aux déclarations des
victimes. Les groupes de défense des victimes, comme l'associa-
tion «Les Canadiens contre la violence partout recommandant sa
révocation», appuient depuis longtemps cet article.

Une initiative remarquable vient des députés ministériels de
l'arrière-ban et plus particulièrement, d'une députée membre du
caucus des femmes libérales. Il s'agit d'une modification à
l'article 738 portant sur le dédommagement. Je suis heureuse
qu'à la suite de l'adoption par le gouvernement de l'amendement
que la députée de Brant a proposé, on tienne beaucoup plus
compte des répercussions de la violence familiale au moment de
prendre des ordonnances de dédommagement. Lorsqu'elle a
déposé son amendement, ma collègue a déclaré que les victimes
de violence familiale ne devraient pas être confrontées à des
problèmes financiers en plus des troubles évidents, sur les plans
physique et émotif, qui découlent d'une situation de ce genre.

L'article 738 amendé donnera aux juges le pouvoir d'ordonner
le versement d'un dédommagement aux femmes battues qui sont
forcées de quitter le domicile conjugal. Cela couvrira des coûts
comme le logement temporaire, l'alimentation, la garde des
enfants et le transport, qu'une femme doit supporter à la suite
d'un crime de ce genre.

Pour ce qui est de l'article 718.2, qui traite des crimes haineux,
le débat sur ce sujet a mis en lumière les profonds sentiments de
haine qu'on retrouve au Canada, et c'est tout à fait regrettable. Je
pense que l'appui que le projet de loi a reçu de la part de
nombreuses églises et de nombreux Canadiens reflète bien la
valeur réelle des Canadiens. Même si nous aimons croire que
nous sommes une société tolérante et modérée, il est extrême-
ment pénible de constater que nous avons, au Canada, des
groupes actifs dont l'idéologie est basée sur la haine des autres.
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